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L’article est structuré de la façon suivante :
• La section 1 présente des concepts et des approches qui retiennent l’attention des chercheurs 

et des responsables politiques.

• La section 2 décrit les difficultés auxquelles font face les groupes vulnérables au Canada : chefs de
famille monoparentale, personnes seules d’âge mûr, Autochtones vivant hors des réserves, nouveaux
immigrants, personnes ayant des contraintes à l’emploi, et enfants de ménage à faible revenu.

• La section 3 souligne les principales considérations stratégiques qui doivent sous-tendre l’élaboration
des politiques de lutte contre la pauvreté et l’exclusion sociale des groupes à risque. On y trouve
aussi une classification des mesures auxquelles on a recours au Canada et en Europe.

• La section 4 examine les mesures innovatrices utilisées ces dernières années pour soutenir les
groupes à risque. Elle insiste sur la coordination et les nouvelles méthodes permettant d’assurer 
une orientation stratégique et la cohésion des politiques.
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Depuis quelques années, on associe de plus en
plus les termes « pauvreté » et « exclusion
sociale ». On les utilise parfois indistinctement
pour décrire un état de grande pauvreté, tandis
qu’à d’autres moments on se sert du mot exclusion
pour expliquer – en partie seulement – l’incapacité
des personnes et des groupes à jouir d’un niveau
de vie décent.

Il est essentiel de définir clairement les concepts,
et ce, pour diverses raisons : que ce soit pour les
besoins du développement théorique, de la mesure
(afin qu’il y ait concordance entre les moyens
d’action et les résultats) ou de la communication
en général. Évidemment, plus le concept est
vague, plus il est difficile de le circonscrire, 
d’où l’inévitable tension entre l’usage dans un
contexte scientifique et l’usage dans un contexte
polémique de termes socialement controversés,
par exemple capital social. Il en est de même
pour exclusion sociale.

Cet article fera abstraction du débat entourant
les définitions et proposera plutôt une courte
réflexion sur la manière dont l’évolution de la
compréhension scientifique et de la morale
sociale influe sur notre conception de la pauvreté
chronique et sur les moyens que nous prenons
pour combattre cette forme de pauvreté.

Devant l’accroissement de la fréquence du chô-
mage de longue durée et la concentration et la
persistance du faible revenu depuis une vingtaine
d’années (DRHC, 1999), phénomène beaucoup
plus fort en Europe qu’en Amérique du Nord, les
chercheurs ont été amenés à s’intéresser de plus
près à la pauvreté et à en mieux connaître les
caractéristiques et les causes. Jusqu’à récemment,
cela ne pouvait se faire qu’au niveau microéco-
nomique. Mais plus maintenant. Comme on
l’indique dans une publication récente de l’Institut
CD Howe (Finnie, 2000) [TRADUCTION] : « Il était
difficile de comprendre les mécanismes de la
pauvreté autrefois en raison du manque d’infor-
mation sur la dynamique du faible revenu – le
nombre de personnes qui se retrouvent chaque
année dans cette catégorie et le nombre qui en
sort, le temps que cet état de pauvreté dure [et]
les circonstances qui dictent leur appartenance 
à cette catégorie et leur départ de celle-ci ».
L’apparition de plusieurs nouvelles sources d’in-
formation sur la dynamique du marché du travail

et de l’immigration, au Canada comme à l’étranger,
a permis de mieux comprendre le phénomène de
la pauvreté. Par exemple, grâce aux données lon-
gitudinales, les chercheurs peuvent opérer une
distinction entre les personnes qui vivent dans un
état de pauvreté durant une période relativement
courte et celles qui croupissent dans la pauvreté
pendant de longues périodes. Ce passage de 
l’approche transversale à l’approche dynamique
de la pauvreté entraîne une réévaluation des
stratégies et des politiques dans tous les pays
membres de l’OCDE (Voyer, 2003b).

Un autre facteur déterminant de cette nouvelle
approche est le fait que le revenu et l’emploi
n’ont plus l’importance qu’ils avaient dans les
études antérieures sur la pauvreté. Lors d’une
allocution prononcée à une conférence organisée
par l’International Institute on Social Policy de
l’Université Queen’s, Cynthia Williams (2004) 
s’interrogeait à savoir si « nous n’aurions pas 
succombé à la tentation de confondre la définition
opératoire [de la pauvreté] (revenu insuffisant) 
et l’objet lui-même ». Selon Mme Williams, les
chercheurs et les responsables politiques doivent
dépasser cette perspective élémentaire de l’emploi
pour comprendre que la cause fondamentale de
la pauvreté chronique est beaucoup plus que la
simple absence de revenu, d’où le fait que 
Mme Williams préconise une approche holistique.

Cette tendance de plus en plus grande à lier 
pauvreté et exclusion sociale laisse supposer que
Mme Williams n’est pas seule à vouloir faire
ressortir les causes plutôt que les symptômes.
Cependant, le changement de terminologie révèle
aussi un changement idéologique : désormais, la
pauvreté est vue comme une condition largement
imposée, un produit des arrangements institu-
tionnels, des forces mondiales et de la privation
de pouvoir. Dans tous ces contextes, le terme 
« exclusion sociale » exprime avec justesse le
caractère involontaire de la condition de pauvreté,
ainsi que ses effets généralisés et son immuabilité.
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Amartya Sen fait une analyse particulièrement
rigoureuse et bien argumentée de ces questions1.
Il souligne que le terme exclusion sociale est 
relativement récent et il le met en parallèle avec
le concept plus ancien, et plus général, de priva-
tion de capacités. L’exclusion sociale, affirme-t-il,
est liée d’une manière constitutive et fonction-
nelle à la privation de capacités. Autrement dit,
l’exclusion sociale constitue en tant que telle une
importante perte de capacité, et elle est aussi la
cause d’autres privations qui réduisent davantage
les chances de l’individu ou du groupe de jouir
d’un niveau de vie décent ou d’obtenir les
moyens pour y parvenir (Sen, 2000, p. 6). Selon
les termes mêmes de Sen, « la pauvreté doit être
associée davantage à la “vie appauvrie” qu’à la
faiblesse du revenu (…) [Il est essentiel, dit-il,
de] considérer les conditions de vie difficiles des
gens, et non seulement leur précarité financière »
[TRADUCTION] (Sen, 2000, p. 3). Ces idées nous
sont particulièrement utiles pour faire une 
classification des initiatives gouvernementales
visant à lutter contre la pauvreté et l’exclusion
sociale. Ces mesures sont exposées plus en détail
dans la section 3.
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Des études récentes de Statistique Canada et de
Développement social Canada nous permettent
désormais de dresser un bien meilleur portrait
des groupes à risque d’exclusion sociale, carac-
térisés par la persistance d’un faible revenu et
une forte dépendance à l’aide sociale2. Comme
nous l’avons déjà mentionné, ces groupes sont
formés des chefs de famille monoparentale 
(principalement des femmes), des personnes
seules qui n’ont pas encore l’âge de la retraite,
des Autochtones vivant hors des réserves, des
nouveaux immigrants, et des personnes aux prises
avec des contraintes à l’emploi. À ces groupes
s’ajoutent les enfants qui vivent dans la pauvreté
et dont les chances de jouir d’une bonne santé et
d’avoir une vie productive sont compromises.

C’est la concentration, ainsi que la persistance de
la pauvreté dans ces groupes qui ont amené les
responsables de l’action gouvernementale à con-
clure que les programmes universels, quoique
nécessaires, ne peuvent à eux seuls lutter contre
l’exclusion sociale. Cette constatation trouve
appui dans le fait que des groupes semblables
(sauf pour ce qui est des Autochtones) ont été
définis dans d’autres pays. Mais avant d’examiner
la question des politiques, il serait utile de faire le
point sur les difficultés auxquelles font face les
groupes à risque au Canada.

Chefs de famille 
monoparentale
Quatre-vingt-treize pour cent des chefs de famille
monoparentale sont des femmes. Près de 250 000
d’entre elles, soit 40 p. cent, ont un revenu
inférieur au seuil de pauvreté (seuil de faible
revenu ou SFR) et une majorité (55 p. cent) n’ont
pas de travail salarié. En conséquence, le groupe
affiche des taux d’aide sociale élevés (68 p. cent)
et persistants. Près d’une femme sur cinq est
demeurée dans la pauvreté durant toute la période
de six ans visée par l’échantillon longitudinal de
l’Enquête sur la dynamique du travail et du revenu
(EDTR). Ross Finnie (2000) fait la même constata-
tion dans l’étude de l’Institut CD Howe.

Les mères pauvres, en particulier celles qui étaient
largement tributaires de l’aide sociale et qui vivaient
une situation de pauvreté chronique, étaient
beaucoup plus susceptibles d’avoir des enfants
d’âge préscolaire, d’être seules (c.-à-d. sans 
conjoint) au moment de la naissance de l’enfant,
de vivre dans une région aux possibilités

économiques limitées, d’être aux études et d’ap-
partenir à un autre groupe à risque. Il n’est donc
pas étonnant que la principale façon d’améliorer
son sort, hormis le travail, était de se trouver un
conjoint ou d’abandonner son rôle de principal
soutien de famille à une autre personne. Il existe
un rapport significatif entre le faible niveau de
scolarité – plus particulièrement l’abandon des
études secondaires – et la pauvreté chronique,
mais non entre le faible niveau d’instruction et la
durée des périodes d’aide sociale. Par ailleurs, si
l’on regarde les niveaux de scolarité supérieurs,
les résultats sont positifs, mais ils manquent 
de robustesse.

Un point à retenir en vue de l’élaboration des
politiques est que la pauvreté chez les femmes
chef de famille monoparentale tient plus au faible
taux d’emploi et au nombre peu élevé d’heures
de travail qu’à une faible rémunération horaire.

Personnes seules âgées 
de 45 à 64 ans
Près de 40 p. cent des personnes seules âgées de
45 à 64 ans, soit quelque 350 000 personnes, sont
réputées pauvres, et ce pourcentage augmente
avec l’âge. Sans les paiements de transfert, ce
pourcentage serait encore plus élevé; il dépasserait
50 p. cent. Il convient de noter que les transferts
n’ont pas réduit le risque de pauvreté dans ce
groupe aussi fortement que dans les autres
groupes, peut-être parce que ce groupe compte
proportionnellement moins de personnes ayant
reçu de l’aide de l’État.

Comme dans le cas des chefs de famille mono-
parentale, l’absence de travail est ce qui explique
de façon déterminante le faible niveau de revenu.
Les personnes d’âge mûr sans emploi constitu-
aient plus de 80 p. cent de la population pauvre
parmi les personnes seules âgées de 45 à 64 ans
(dans la dernière année de l’enquête). Et s’il est
vrai que le sexe n’est pas un déterminant du
faible niveau de revenu, les femmes qui avaient
élevé des enfants avaient presque deux fois plus
de chances d’être pauvres.

Le faible niveau de scolarité et l’incapacité sont
d’autres facteurs importants. Près de la moitié
des personnes pauvres de cette catégorie ne pos-
sédaient pas de diplôme d’études secondaires;
c’est deux fois la proportion observée dans le 
cas des personnes ayant fait des études postsec-
ondaires. Les résultats sont semblables en ce qui 7
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a trait aux personnes souffrant d’une incapacité.
Là encore, près de la moitié des personnes pau-
vres de cette catégorie étaient aux prises avec
des contraintes à l’emploi, ce qui faisait que les
membres de ce groupe avaient deux fois plus de
chances d’être pauvres.

Comme pour les chefs de famille monoparentale,
les personnes qui vivaient dans les régions à fort
taux d’emploi étaient moins susceptibles de con-
naître la pauvreté, ce qui laisse supposer que l’en-
vironnement macroéconomique a une incidence
significative sur l’exclusion sociale.

À brève échéance, l’État dispose de bien peu de
moyens d’intervention, hormis les mesures de
protection sociale. À longue échéance toutefois,
il est souhaitable qu’il élabore des politiques qui
stimuleront l’épargne privée et l’investissement
dans la formation.

Autochtones vivant hors 
des réserves
Les Autochtones étaient généralement beaucoup
plus jeunes, célibataires et moins instruits (c.-à-d.
proportionnellement moins nombreux à posséder
un diplôme d’études secondaires ou d’études uni-
versitaires). En conséquence – et en raison d’autres
facteurs que l’enquête n’a pas examinés, p. ex.
discrimination – les Autochtones étaient deux fois
plus susceptibles de vivre dans la pauvreté et de
recevoir de l’aide sociale. Ils étaient également
moins susceptibles d’avoir un travail salarié et ils
travaillaient généralement moins d’heures. Près
des deux tiers n’avaient aucun travail en 1998. 
En conséquence, quelque 125 000 Autochtones
(hors des réserves) avaient un revenu inférieur
au SFR cette année-là. Cependant, grâce aux
paiements de transfert, on a pu améliorer sensi-
blement le niveau de revenu, le taux de pauvreté
tombant de 40 p. cent environ à un peu plus de la
moitié de ce pourcentage.

Deux facteurs expliquent de façon décisive la
pauvreté chez les Autochtones vivant hors des
réserves : le fait d’être une personne seule, notam-
ment une mère chef de famille monoparentale, 
et le fait d’être aux prises avec des contraintes 
à l’emploi. Une fois ces facteurs neutralisés, 
l’incidence de faible revenu persistant chez les
Autochtones est généralement comparable à celle
observée chez les groupes moins vulnérables.
Dans la même logique, on remarque que les
Autochtones connaissent généralement des 
périodes de faible revenu moins longues, environ
la moitié moins longues que les autres groupes.

Fait digne de mention, près du tiers des Autochtones
hors réserve vivent dans les provinces des Prairies
et sont établis plutôt à l’extérieur des régions
urbaines, contrairement aux autres Canadiens.
Cette répartition des Autochtones sur le territoire
aura probablement un effet à la hausse sur le
coût de la prestation des services. L’association
entre la pauvreté et les facteurs sociaux et sani-
taires laisse supposer que les responsables de
l’action gouvernementale devront prévoir des
mesures autres qu’économiques pour combattre
l’exclusion sociale à laquelle sont confrontés les
Autochtones vivant hors des réserves.

Nouveaux immigrants
Les nouveaux immigrants (c’est-à-dire, au sens
de l’EDTR, les personnes qui sont au Canada
depuis moins de 10 ans) étaient généralement
plus jeunes que les Canadiens de naissance et
mariés. En outre, ils avaient à peu près le même
niveau d’instruction et ils étaient moins suscepti-
bles de souffrir d’une incapacité, ce qui s’inscrit
dans la suite logique du mécanisme de sélection
des immigrants du Canada. Près des trois quarts
des immigrants de l’échantillon étaient membres
de minorités visibles et sept sur huit avaient pour
langue maternelle une langue autre que le
français ou l’anglais.

Comme le montrent de nombreuses études de la
Division de la recherche et de la statistique3 de
Citoyenneté et Immigration Canada, les nouveaux
immigrants ont un revenu moindre et ils tirent
beaucoup moins profit de leurs études et de leur
expérience de travail à l’étranger, ce qui a un effet
sur les taux de pauvreté. N’eut été de l’aide sociale,
plus du tiers des nouveaux immigrants auraient
connu la pauvreté en 1999. L’aide sociale a permis
de réduire cette proportion du quart. Au cours de la
période de six ans, environ 25 p. cent des nouveaux
immigrants ont eu un faible revenu persistant.

En comparaison des cohortes précédentes, les
nouveaux immigrants de l’échantillon de l’EDTR
avaient trois fois plus de chances d’avoir un
faible revenu et deux fois plus de chances d’être
prestataires de l’aide sociale. L’incapacité de
trouver un emploi, le fait de vivre dans une région
où les possibilités d’emploi sont peu nombreuses,
un faible niveau de scolarité, le fait d’être mem-
bre d’une minorité visible, et le fait de venir d’un
milieu où l’on ne parle ni anglais, ni français sont
les principaux facteurs associés de près à la pau-
vreté. Le recours à l’aide sociale, bien qu’important,
est moins fréquent chez les nouveaux immigrants
que chez les autres groupes à risque, probablement
en raison des critères d’admissibilité.
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Les résultats économiques des immigrants ne
cessent de baisser au fil des cohortes depuis les
années 80. Ce qui est particulièrement préoccupant
est le fait que les revenus de départ ont diminué
à un point tel que de nombreux nouveaux immi-
grants ne seront plus en mesure de rejoindre la
moyenne canadienne. Diverses raisons sont mises
en avant pour expliquer la détérioration de la 
situation économique des immigrants : racisme,
perte de l’avantage dont jouissaient les anciennes
cohortes d’immigrants (par rapport aux Canadiens
de naissance) sur le plan de l’instruction, manque
d’expérience sur les marchés du travail occiden-
taux, barrière des langues, et réticence des
employeurs à reconnaître les titres de compétences
des immigrants. Mais la vraie raison est probable-
ment une combinaison de tous ces facteurs.

Les responsables de l’action gouvernementale
redoutent que la taille et la constance des flux
d’immigration n’aient un effet significatif sur l’in-
cidence de faible revenu au pays. Mais cela reste
à voir. Durant la période visée par l’EDTR, soit
1993-1998, l’incidence de faible revenu a diminué
du tiers chez les immigrants, ce qui représentait
une amélioration notable. Toutefois, avec des
taux de pauvreté oscillant encore autour de 20 p.
cent, les immigrants avaient beaucoup de chemin
à faire pour rejoindre les Canadiens de naissance.
Des données plus récentes indiquent que le taux
de rattrapage continue d’augmenter, mais compte
tenu de la diminution des salaires à l’entrée, il
semble bien qu’une proportion considérable 
d’immigrants – en particulier ceux qui ont été
admis en vertu du régime de l’immigration pour
des raisons autres qu’économiques – ne parvien-
dront pas à atteindre les normes de revenu
applicables aux Canadiens de naissance.

Le fait d’associer pauvreté des immigrants et
appartenance à une minorité visible constitue
une grande menace pour la viabilité à long terme
du programme d’immigration du Canada. Les
futures initiatives gouvernementales devront être
axées principalement sur la compétence linguis-
tique au travail, la reconnaissance des titres de
compétences, la discrimination et les atouts des
collectivités d’immigrants.

Personnes aux prises avec des
contraintes à l’emploi
Près de 10 p. cent des Canadiens, ou 1,8 million
de personnes, sont aux prises avec des contraintes
à l’emploi (bien qu’il y ait une proportion beau-
coup plus grande de personnes qui sont frappées
d’une incapacité et qui récupèrent relativement

rapidement, par exemple 40 p. cent de Canadiens
déclarent une incapacité dans une seule année 
de l’échantillon). De ce nombre, près d’un demi-
million vivaient dans la pauvreté en 1998.

Les personnes aux prises avec des contraintes à
l’emploi avaient près de trois fois plus de chances
d’être pauvres et quatre fois plus de chances d’être
prestataires de l’aide sociale que les personnes
sans incapacité, ce qui concorde avec l’observa-
tion selon laquelle durant toute la période visée
par l’enquête, le taux de pauvreté est beaucoup
plus élevé chez les principaux soutiens de famille
souffrant d’une incapacité (43 p. cent) que chez
les autres groupes à risque.

Comme cela était à prévoir, les personnes d’âge
mûr, en particulier celles qui sont seules, et les
personnes ayant relativement peu d’instruction
sont proportionnellement plus affectées par des
contraintes à l’emploi. Les autres facteurs de risque
qui se conjuguent avec l’incapacité pour engendrer
la pauvreté sont le fait d’être une mère seule, le
fait d’être autochtone et le fait d’être nouvel
immigrant. À l’inverse, un niveau d’instruction
relativement élevé et le fait d’avoir un conjoint
sont des facteurs qui réduisent les risques de
pauvreté. Chez les diplômés d’université, l’inci-
dence de faible revenu est réduite du quart.

Il convient de souligner qu’en vertu de l’Entente-
cadre sur l’union sociale, les gouvernements
fédéral, provinciaux et territoriaux ont convenu,
de concert avec un certain nombre d’organisa-
tions autochtones, de travailler à l’amélioration
de l’employabilité des Canadiens souffrant d’une
incapacité. Ils en ont même fait un objectif
stratégique important. Parmi les moyens envi-
sagés notons des mesures législatives, un soutien
technologique, un programme de formation adap-
tée, des mesures supplémentaires en santé et en
éducation, et des programmes de protection
sociale plus ambitieux.

Effets d’interaction
Il est utile de comparer l’incidence de faible
revenu persistant – c’est-à-dire le fait que le revenu
cumulatif sur la période 1993-1998 soit inférieur
au SFR cumulatif pour la même période – entre
les groupes à caractéristiques multiples et les
groupes à caractéristique exclusive (nécessitant
un ajustement statistique). Cette comparaison
porte à la fois sur les personnes et sur les princi-
paux soutiens de famille4.
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Tableau 1 : Incidence de faible revenu persistant, 1993-1998a

Caractéristiques ne s’excluant PAS mutuellementb

Caractéristiques en 1993c Toutes les personnes Principaux soutiens de famille
(%) (%)

Contraintes à l’emploi 23 35

Chef de famille monoparentale 
(ayant des enfants de moins de 18 ans) 30 29

Personnes seules âgées de 45 à 59 ans 35 33

Nouveaux immigrants 25 25

Autochtones vivant hors des réserves 15 19

L’une ou l’autre des caractéristiques ci-dessus 22 28

Aucune des caractéristiques ci-dessus 5 6

L’ensemble des personnes 8 10

Notes :
a Faible revenu persistant signifie que le revenu cumulatif sur six ans pour le groupe est inférieur au SFR 

cumulatif correspondant.
b Les groupes qui ne sont pas incompatibles admettent plusieurs caractéristiques.
c Les personnes sont caractérisées selon leur « condition » en 1993.

Tableau 2 : Incidence de faible revenu persistant, 1993-1998
Caractéristiques S’EXCLUANT mutuellementa

Caractéristiques en 1993 Toutes les personnes Principaux soutiens de famille
(%) (%)

Contraintes à l’emploi 23 35

Chef de famille monoparentale 
(ayant des enfants de moins de 18 ans) 28 26

Personnes seules âgées de 45 à 59 ans 24 23

Nouveaux immigrants 25 25

Autochtones vivant hors des réserves 8 5

L’une ou l’autre des caractéristiques ci-dessus 22 –

Aucune des caractéristiques ci-dessus 5 –

Jeunes de 25 ans ou moins – 16

Études secondaires non complétées – 9

Reste des principaux soutiens de famille – 3

L’ensemble des personnes 8 10

Note :
a Les caractéristiques s’excluent mutuellement. Par exemple, en 1993 on a d’abord distingué les personnes ayant

des contraintes à l’emploi, ensuite parmi les autres personnes/soutiens de familles, des mères chefs de famille
monoparentale, etc.



Trois points ressortent de ces tableaux.
Premièrement, en ce qui concerne les personnes
aux prises avec des contraintes à l’emploi, 
l’incidence de faible revenu est beaucoup plus
élevée chez les principaux soutiens de famille
que chez les autres personnes. Cela illustre le 
fait que les personnes qui avaient une limitation
fonctionnelle et n’étaient pas le principal soutien
de famille pouvaient parfois compter sur l’aide
généreuse du conjoint ou d’autres personnes. 
Les deuxième et troisième points ont trait au rôle
considérable que jouent les contraintes à l’emploi
dans la détérioration de la situation économique
des personnes seules d’âge mûr et des Autochtones
hors réserve. Lorsqu’on élimine l’effet des 
contraintes à l’emploi, le taux de pauvreté diminue
de près du tiers pour les membres du premier
groupe, tandis qu’il diminue de moitié pour les
personnes autochtones et des trois quarts pour les
principaux soutiens de familles autochtones.

Enfants
Environ 16 p. cent des enfants canadiens et 
35 p. cent des enfants de famille monoparentale
vivent dans la pauvreté (sous le SFR). Ils sont donc
plus susceptibles de souffrir d’une incapacité ou
d’une déficience physique, de subir un accident,
d’avoir un vocabulaire plutôt pauvre et, à l’ado-
lescence, d’abandonner leurs études ou d’être
sans emploi5. Ils ont également tendance – selon
une étude nationale sur la pauvreté, le stress en
milieu familial, l’éducation des enfants et le capital
social du quartier – à montrer de l’hyperactivité et
de l’inattention et à moins bien réussir aux tests
de mathématiques (Jones et al., 2002).

Pour toutes ces raisons, les gouvernements
fédéral, provinciaux et territoriaux se sont mis
d’accord – en vertu de l’Entente-cadre sur l’union
sociale visant à réformer le système des services
sociaux au Canada – pour faire de la lutte à la
pauvreté des enfants l’une de leurs deux priorités
essentielles (l’autre étant les personnes souffrant
d’une incapacité).
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Étant donné leurs caractéristiques, un certain
nombre de considérations stratégiques devront
être prises en compte dans l’élaboration des poli-
tiques de lutte à la pauvreté et à l’exclusion
sociale pour les groupes à risque du Canada. La
plupart sont évidentes, mais elles valent quand
même la peine d’être soulignées.

• Pour lutter efficacement contre la pauvreté et
l’exclusion, les stratégies doivent nécessiter des
investissements durables axés non seulement
sur le revenu et l’emploi, mais sur les capacités,
les actifs, les attitudes et les aspirations, les trois
derniers étant relativement nouveaux dans le
contexte de l’élaboration des politiques.

• Il n’y pas de problème simple, ni de solution
simple. Une fois que l’on déborde la question du
revenu pour s’intéresser à celle de l’exclusion
sociale, le portrait devient plus complexe : les
objectifs sont plus larges, l’éventail des moyens
d’intervention aussi, les compétences se
chevauchent, et les conclusions scientifiques
sont indécises quant aux causes, aux effets et
aux variables médiatrices.

• Il faudra définir soigneusement les objectifs
(non seulement en termes de résultats) pour
tenir compte des diverses perspectives et éviter
d’opérationnaliser la conception particulière
que l’on se fait de la qualité de vie au sein 
de la classe moyenne.

• Quelles que soient les politiques réfléchies que
l’on pourra élaborer, les mesures de soutien du
revenu continueront de jouer un rôle crucial
dans la lutte à la pauvreté. Des études mon-
trent que les paiements de transfert permettent
de réduire sensiblement la pauvreté à long
terme chez les cinq groupes à risque.

• Les mesures d’application universelle telles
que l’allègement fiscal, la prestation nationale
pour enfants et les stratégies (passives) d’infor-
mation et de sensibilisation doivent être appuyées
par des mesures énergiques adaptées à des cas
particuliers et axées sur les groupes à risque.

• Les politiques à dimension communautaire
peuvent être appropriées pour certains
groupes à risque. L’utilité de ces politiques
dépendra de la concentration géographique du
groupe cible, de la mesure dans laquelle les
membres du groupe agissent comme une col-
lectivité et des ressources dont dispose le
groupe.

• Les politiques varieront selon le groupe à risque.
Ces politiques impliquent la participation de
niveaux de gouvernement, d’organismes publics
et de groupes de la société civile différents. De
même, les stratégies de consultation, de coor-
dination et de prestation seront aussi différentes.

• La pauvreté a tendance à se perpétuer, 
stigmatisant ainsi les individus et les familles.
C’est pourquoi les programmes d’intervention
précoce sont des mesures essentielles.

• Étant donné la complexité du problème, le 
facteur d’incertitude et la nécessité de solu-
tions holistiques, la recherche, la mesure et
l’expérimentation s’avèrent particulièrement
importantes dans l’élaboration et la mise au
point de politiques visant à combattre 
l’exclusion sociale.

Ces considérations, et d’autres encore, doivent
inspirer les politiques de lutte à la pauvreté et à
l’exclusion sociale qui sont en voie d’élaboration
en Amérique du Nord et en Europe. L’instauration
de ces politiques est à la fois encourageante et
préoccupante – encourageante parce qu’elle
indique que de nouveaux efforts seront faits pour
lutter contre la pauvreté, et préoccupante parce
qu’il n’est pas sûr si les responsables de l’action
gouvernementale et les spécialistes des sciences
sociales comprennent parfaitement bien l’enjeu
de la question. Des analystes sérieux expriment
de l’inquiétude au sujet du manque de focalisation
et du fait que l’action gouvernementale et l’ambi-
tion politique prennent largement le dessus sur la
recherche et la planification cohérente. Amartya
Sen (2000, p. 2) affirme sur un ton railleur : 
« Les ouvrages traitant d’exclusion sociale ne
s’adressent évidemment pas aux personnes 
frugales » [TRADUCTION]. Et comme il le dit avec
une insistance significative : « le concept d’exclu-
sion sociale recouvre un éventail remarquablement
large de problèmes économiques et sociaux »
[TRADUCTION] (Sen, 2000, p. 1). On observe la
même difficulté en ce qui a trait à la pauvreté. 
S’il est vrai que les analyses sur la pauvreté sont
généralement plus pondérées (malgré que dans
sa description de la pauvreté, Sen parle davantage
de « vie appauvrie » que de faiblesse du revenu),
la tendance de plus en plus grande à associer la
pauvreté et l’exclusion sociale laisse entendre
que c’est de moins en moins le cas.

Document de recherche

12

3. CONSIDÉRATIONS STRATÉGIQUES



L’éventail des mesures que supposent les descrip-
tions les moins « sobres » de l’exclusion est
impressionnant. Considérées dans leur ensemble,
ces mesures ne se distinguent pas – autrement
que par leurs objectifs – des politiques sociales en
général, ce qui a amené certains décisionnaires à
recommander la prudence. Ainsi, dans un exposé
présenté il y a deux ans dans le cadre d’une 
conférence organisée par le Conseil canadien de
développement social et Développement des
ressources humaines Canada, Jean-Pierre Voyer
(2003a), directeur exécutif du Projet de recherche
sur les politiques, affirmait : « Plus on élargit les
objectifs, plus on augmente le nombre d’outils et
d’intervenants », ce qui l’amène à conclure que 
« l’élaboration de politiques sur la pauvreté et
l’exclusion est un exercice de jonglerie délicat : 
il faut viser assez haut pour trouver les vrais
problèmes tout en faisant preuve d’habileté et
n’envisager que les solutions réalisables ». 
Nul doute qu’un grand nombre d’intervenants
partagent ce point de vue.

La classification suivante (incomplète) des mesures
visant à combattre la pauvreté et l’exclusion
sociale a été établie à partir d’une recension des
politiques et des analyses de politiques qui ont
cours au Canada et dans l’Union européenne. Cette
liste montre les différents moyens qui s’offrent
aux décideurs pour élaborer, coordonner et 
exécuter une stratégie globale visant à combattre
la pauvreté et l’exclusion sociale.

Mesures visant à combattre
l’exclusion sociale et la 
pauvreté6

1. Mesures de stabilisation macroéconomique 
et mesures-cadre :

• politiques macroéconomiques (budgétaire et
monétaire), avantages fiscaux et crédits d’impôt,
mesures relatives aux actifs, pensions, etc.;

• régime universel de prestations pour enfants;

• mesures visant à promouvoir la cohésion et la
solidarité sociales (p. ex. éducation civique);

• loi-cadre définissant les droits et libertés.

2. Mesures de protection visant à maintenir 
un filet de sécurité :

• transferts ciblés, aide sociale, assurance-emploi,
logement social, aide non financière, supplé-
ments de revenu liés aux ressources, etc.;

• mesures s’appuyant sur les droits (pour 
permettre aux individus ou aux agents non
gouvernementaux qui agissent en leur nom 
de faire des réclamations).

3. Mesures d’incitation au travail et d’aide 
à l’intégration et à la participation au marché
du travail :

• diffusion d’informations et services d’orientation; 

• éducation, formation professionnelle,
alphabétisation et enseignement des notions de
calcul, formation linguistique, orientation et
placement, formation en matière de technolo-
gie de l’information;

• mesures destinées à améliorer les incitations à
travailler, y compris les suppléments au revenu
de travail, et politiques fondées sur les actifs.

4. Mesures visant à créer/accroître/maintenir des
avenues de développement économique :

• création d’emplois, subventions à l’emploi;

• aide au travail indépendant;

• mesures visant à promouvoir l’économie sociale.

5. Mesures à dimension régionale visant les
économies locales et axées sur la qualité 
du milieu :

• mesures favorisant le développement
économique et social des collectivités, sociétés
de développement communautaire, renouvelle-
ment du milieu, viabilité du milieu rural, collec-
tivités sûres, etc.;

• soutien local à la culture, aux sports et aux
loisirs;

• mesures relatives au capital social.

6. Mesures visant à réformer et à rendre plus
accessibles les institutions :

• mesures pour favoriser un meilleur accès aux
services et aux programmes des secteurs public
et privé (y compris l’accès aux services de santé,
aux services éducatifs, aux établissements de
formation, aux institutions financières, etc.); 

• mesures d’appoint axées sur l’information 
concernant la localisation des services, le
transport, la formation culturelle des
employés, la disponibilité des services de tra-
duction, les services d’approche, etc.
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7. Mesures visant à promouvoir la qualité de vie,
le bien-être et le développement personnel :

• investissements en santé, y compris des
mesures touchant la toxicomanie, la grossesse
à l’adolescence et la santé mentale;

• investissements en vue d’améliorer la qualité
du logement et de l’éducation.

8. Mesures visant à sensibiliser la collectivité :

• mesures d’anti-discrimination, etc.;

• mesures visant à promouvoir la solidarité 
(y compris l’éducation civique), la sensibilisation
aux différences culturelles, l’éducation, etc.

Un examen sommaire des catégories et des élé-
ments de cette liste nous amène à faire plusieurs
constatations, la plus évidente étant que cette
liste est longue et variée, ce qui confirme les
observations de Voyer et de Sen. Ce qui est peut-
être moins évident est le fait que ces instruments
ne sont pas nouveaux. Ils tirent en effet leur ori-
gine de trois sources : a) des politiques ordinaires
qui font partie de l’arsenal usuel, b) des politiques
secondaires qui existent depuis un certain temps,
mais qui ont été peu souvent appliquées, et c) des
politiques expérimentales qui ont une longue 
histoire et qui n’ont jamais dépassé le stade de 
la démonstration7. En outre, bon nombre des
mesures énumérées s’adressent déjà aux person-
nes défavorisées, notamment aux membres des
groupes à risque8. Ces mesures ont trait à la santé,
au logement, à l’éducation et à la formation, pour
ne nommer que ceux-là.

Mais si les politiques visant à lutter contre 
l’exclusion sociale ne sont que des versions
remodelées des anciennes politiques de lutte
contre la pauvreté ou des politiques qui visaient 
à favoriser le développement, devrions-nous
rejeter ces stratégies sous prétexte qu’elles 
constituent pour la plupart une tentative pour 
« renommer d’anciens produits »? Après tout, si
les mesures proprement dites ne sont pas nou-
velles, en quoi l’évolution récente des politiques
de lutte à la pauvreté et à l’exclusion sociale
serait-elle remarquable?

Paradoxalement, on pourrait répondre que cette
évolution a quelque chose de remarquable en ce
qu’elle contient de la nouveauté, mais cette nou-
veauté ne réside pas dans les politiques propre-
ment dites9. Elle réside plutôt dans le fait qu’on a
une compréhension plus large du problème, que
le centre des préoccupations a été déplacé et
qu’on met désormais l’accent sur le bien-être et
non plus le revenu. Ainsi, on met davantage en
relief la coordination et le partenariat, les nouvelles
méthodes et les nouveaux mécanismes destinés 
à favoriser la cohésion des politiques, et les 
nouveaux instruments servant à créer une vision
durable et à maintenir une orientation claire. 
Le reste de cet article est consacré à l’analyse 
de ces innovations.
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Cette dernière section est consacrée à l’étude de
quatre mécanismes récents qui ont d’importantes
conséquences à long terme pour l’évolution des
politiques de lutte à la pauvreté et à l’exclusion
sociale. Ces mécanismes ne sont pas de nouveaux
moyens d’action; ils exercent plutôt leur influence
en favorisant la coordination.

En concentrant l’analyse sur des mesures parti-
culières de lutte contre la pauvreté, on ne prête
pas attention (ou pas suffisamment d’attention)
aux innovations plus importantes qui ont trait à
la manière dont les interventions sont liées, gérées
et constituées en stratégies. Cette attitude semble
être incompatible avec l’idée que l’exclusion
sociale est un problème multiforme qui nécessite
des interventions variées. S’il est vrai que le 
succès de ces interventions repose sur l’utilisa-
tion d’une approche holistique, il doit être tout
aussi juste d’affirmer que l’accent doit être mis
sur les mécanismes favorisant cette approche.
Nous décrivons ci-dessous certains de ces
mécanismes. Ils ont pour caractéristique com-
mune de pouvoir intégrer une succession de 
politiques en des stratégies holistiques.

Auparavant, la promesse d’une plus grande 
efficacité était le principal motif pour opter 
pour la coordination des politiques. Aujourd’hui
toutefois, ce n’est plus le principal déterminant
des politiques visant à favoriser l’inclusion
sociale. L’insistance nouvelle sur la coordination
a plusieurs sources, dont la principale est le
déplacement de l’attention des symptômes vers
les causes fondamentales. Les responsables de
l’action gouvernementale ne croient plus que les
suppléments de revenu et les forces du marché
peuvent suffire à réduire la pauvreté à long terme
et à freiner l’exclusion. Cela étant dit, les études
servant à examiner de façon approfondie les 
conditions qui mènent à l’exclusion révèlent que
celles-ci sont intimement liées et forment un 
cercle vicieux. Ainsi, les gens qui ont une santé
fragile se trouvent à toutes fins pratiques exclus
du marché du travail; à son tour, le manque de
travail nuit dans une certaine mesure à la santé
physique et mentale, et ainsi de suite. Il devient
de plus en plus clair aux yeux des décideurs que
la seule façon de réaliser des progrès significatifs
dans ce domaine est d’établir des mesures de
redressement sur plusieurs fronts.

Pendant que l’on réexamine les méthodes 
d’action, les parties prenantes ont commencé de
leur côté à mettre en question le modèle actuel de
prestation de programmes. En particulier, l’idée
selon laquelle on devrait offrir des programmes à
la population de la même manière que l’on offre
des produits aux consommateurs dans les super-
marchés est mal accueillie. En effet, c’est tout
simplement trop demander à des personnes défa-
vorisées, notamment celles qui souffrent d’une
pauvreté extrême et d’exclusion, que de se pro-
curer, à toutes les étapes de la vie, des services
multiples auprès d’autant de fournisseurs régis
par des règles différentes. Dans ces conditions,
on ne doit pas faire reposer le fardeau de la 
coordination des services sur les bénéficiaires,
mais sur les fournisseurs eux-mêmes.

Le troisième grand motif pour miser sur la coor-
dination vient de ce que l’on prend conscience de
l’écart considérable qui existe entre ce qui est
souhaitable et ce qui est politiquement possible
dans le domaine des politiques visant à lutter contre
l’exclusion sociale. Il est donc d’autant important
de développer une vision concertée à long terme
de manière à mettre à profit les possibilités 
d’action le cas échéant. Si une telle vision existe, il
sera plus facile pour les diverses parties prenantes
de s’intégrer dans un plan cohérent et de trouver
des alliés. Sans une vision, les programmes 
d’action demeurent inévitablement fragmentés.

Toutefois, la vision n’est qu’un des éléments 
requis. Il faut également une sorte de mécanisme
de coordination qui facilite les échanges intel-
lectuels et les échanges pratiques. Les autres élé-
ments essentiels sont la mesure et la rétroaction,
c’est-à-dire un exercice de réflexion par lequel
les parties intéressées peuvent évaluer les effets
de leurs actions propres par rapport aux autres
et en lien avec les autres. Enfin, se pose la ques-
tion de la gérance, compte tenu de l’absence d’un
organisme responsable du secteur d’intervention.
Une forme quelconque de leadership collectif doit
s’exercer – sinon sur tout le secteur, du moins
sur certains domaines – pour définir les orienta-
tions stratégiques et passer à l’action. Les quatre
mécanismes décrits ci-dessous répondent à l’une
ou à plusieurs de ces exigences et, ce faisant,
contribuent à transformer les politiques qui fonc-
tionnent en vase clos en des stratégies globales
de lutte à la pauvreté et à l’exclusion sociale.
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Accords-cadre
Comme ils sont soumis à des examens périodiques
et qu’ils font l’objet d’une attention soutenue de la
part des gouvernements et des parties intéressées,
les accords-cadre de haut niveau peuvent être un
instrument particulièrement puissant pour opérer
un changement d’orientation10. En vertu de
l’Entente-cadre sur l’union sociale, les gouverne-
ments fédéral, provinciaux et territoriaux ont
convenu, de concert avec les représentants
autochtones, de s’employer à résoudre une série
de questions économiques et sociales, et ce dans
le but d’améliorer l’efficience et l’efficacité des
programmes, d’éliminer le dédoublement des
services et de renforcer la capacité d’élaboration
de politiques. Au regard de la question de la pau-
vreté et de l’exclusion sociale, cette entente tient
son importance du fait qu’elle vise spécifiquement
trois des six groupes à risque, soit les Canadiens
souffrant d’une incapacité, les enfants et les
Autochtones.

Pour se faire une bonne idée du rôle qu’a joué
l’accord-cadre dans l’élaboration des politiques
de lutte à la pauvreté et à l’exclusion sociale, on
peut comparer le travail qui a été fait sur le
développement des jeunes enfants avec les con-
ditions décrites ci-dessus, de sorte que l’on peut
faire la distinction entre des séries de mesures
disparates et de vraies stratégies. Depuis une
dizaine d’années, l’entente-cadre expose une vision
stratégique à long terme qui a mené à la formula-
tion de principes et de critères d’élaboration
communs. On a défini des objectifs mesurables,
on s’est entendu sur des indicateurs communs
axés sur les résultats et l’efficacité et on a créé
un organisme permanent qui aide à établir les
orientations stratégiques, à mettre en œuvre les
programmes et à faire les évaluations. Bref, une
organisation ayant un rôle de gérance est née11.
C’est là où réside la nouveauté. Les éléments 
particuliers du programme ne sont pas (du moins
pour le moment) conceptuellement différents 
des mesures qui existaient déjà. Mais par leur
multitude, leur diversité et le fait qu’ils sont 
coordonnés, les programmes de l’entente-cadre –
qui s’inscrivent tous dans une vision à long 
terme – constituent une nouvelle approche de
l’exclusion sociale.

Observatoires 
L’Union européenne utilise largement les obser-
vatoires pour surveiller l’évolution de divers
dossiers, tels que les politiques culturelles, les
politiques familiales, le développement rural, le
racisme et la xénophobie. Les objectifs explicites
de ces observatoires sont les suivants : promou-
voir la coopération, faciliter l’échange d’informa-
tions et participer à la coordination des politiques.
Dans la pratique toutefois, ces organismes 
agissent principalement comme une autorité
morale, en attirant l’attention sur les problèmes
ou les situations qui nécessitent une intervention.
Il existe des organismes semblables au Canada,
comme la Fondation canadienne des relations
raciales.

La Social Exclusion Unit (SEU) du Royaume-Uni
est peut-être un exemple plus intéressant. Cet
organe est chargé d’évaluer les tendances, de
faire l’examen des politiques en se fondant sur des
données probantes et de repérer les pratiques
exemplaires en matière de lutte à la pauvreté et 
à l’exclusion sociale (Royaume-Uni, nd). Ce qui
rend la SEU intéressante est le fait qu’elle est
intégrée au secrétariat du Cabinet (Cabinet Office)
et jouit d’un accès direct au premier ministre.
Cette position lui donne énormément d’influence
au sein du système britannique et fait en sorte
qu’elle peut compter sur la collaboration des
divers ministères et le soutien ministériel en ce
qui a trait aux politiques de lutte à l’exclusion
sociale. Des directives récentes (septembre 2004)
ont eu pour effet d’élargir le champ d’action de 
la SEU en y incluant la santé, l’éducation et le
logement. Les groupes cibles de la SEU sont les
mêmes qu’au Canada. À certains égards, et 
principalement de par sa position, la SEU remplit
la même fonction que l’Entente-cadre sur l’union
sociale du Canada.

Du côté canadien, un exemple digne d’intérêt est
celui du Bureau de la condition des personnes
handicapées (BCPH), qui fait partie de
Développement social Canada. Le Bureau 
s’occupe de mettre en oeuvre des programmes
(pour le bénéfice des personnes handicapées,
des employeurs et des organisations non gou-
vernementales, ou ONG), mais la partie la plus
intéressante de son mandat a trait à ses respons-
abilités horizontales. À ce titre, le BCPH montre
la voie à suivre, définit les orientations
stratégiques et travaille à améliorer la gestion
horizontale et la collaboration en matière de 
politiques et de programmes destinés aux 
personnes handicapées. Le champ d’action de
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l’organisation s’étend à tout le gouvernement du
Canada et à des partenaires clés, nommément 
les organisations nationales de personnes handi-
capées (pour mettre en valeur leur potentiel), 
les provinces et les territoires (pour assurer la
cohérence des politiques et des programmes) et
le milieu de la recherche (pour développer des
connaissances et les diffuser), le but ultime étant
de développer une approche intégrée axée sur le
client qui transcende les champs de compétence.

Dans l’allocution qu’elle a prononcée à l’Université
Queen’s, et que nous avons déjà évoquée, 
Cynthia Williams (2004) a dit qu’elle voyait dans
la création de Développement social Canada une
occasion de mettre en place un cadre permettant
de comprendre le phénomène de la pauvreté dans
une perspective globale : aspects économique,
social et culturel. Plus précisément, elle a affirmé
qu’il fallait combiner le programme sur la pauvreté
et le programme sur l’inclusion sociale, deux 
programmes qui étaient gérés par des institutions
différentes au niveau fédéral (de même qu’au
niveau provincial). Le BCPH semble répondre à
ces préoccupations si l’on en juge par son mandat,
par les différents intérêts qu’il rassemble autour
du centre de décision et par l’éventail des organi-
sations qu’il sert. Il convient de noter que l’inva-
lidité est un des centres d’intérêt de l’Entente-cadre
sur l’union sociale et que le BCPH évolue dans 
ce contexte.

Politiques axées sur les droits 
Les dispositions de la Charte canadienne des
droits et libertés qui protègent le droit à l’égalité
et les dispositions équivalentes des lois fédérales
et provinciales sur les droits de la personne
offrent une protection contre la discrimination
fondée sur la déficience physique ou mentale, l’âge,
le sexe et l’origine ethnique. En principe, ces 
dispositions s’appliquent à quatre des six groupes
reconnus comme étant le plus vulnérables à la
pauvreté chronique et à l’exclusion sociale. 
Non seulement la législation offre une protection
contre les actes de discrimination flagrants, mais
aussi contre les pratiques discriminatoires plus
subtiles par lesquelles les groupes défavorisés
peuvent être systématiquement privés de certains
avantages ou services.

Si les dispositions protégeant le droit à l’égalité
et les dispositions antidiscrimination peuvent
aider à supprimer les causes de l’exclusion, elles
sont généralement impuissantes devant les facteurs
économiques et sociaux plus importants qui
expliquent et maintiennent cette condition. 

C’est pourquoi certains gouvernements ont 
cherché récemment à combattre plus directement
la pauvreté chronique et l’exclusion par voie 
législative. Au Québec par exemple, le projet de
loi 112, adopté en décembre 2002, visait précisé-
ment à combattre la pauvreté et l’exclusion
sociale. Fait particulièrement intéressant, le
préambule de la nouvelle loi fait référence à la
Charte des droits et libertés du Québec; dans ce
contexte, la société québécoise est appelée par 
la loi à améliorer la condition économique et
sociale des personnes marginalisées. Les champs
d’action proposés sont l’éducation, le développe-
ment professionnel, le revenu, le développement
de l’emploi et le logement (Noël, 2002, p. 14). 
La loi exige que le gouvernement élabore des
plans d’action spécifiques (voir la section suiv-
ante sur l’UE) et elle prévoit la création d’un
observatoire qui aura pour mandat de surveiller
l’évolution de la situation et de développer des
connaissances et de les propager. Le ministre
responsable sera tenu de faire rapport régulière-
ment. Reste à voir comment le pouvoir judiciaire
interprétera la relation entre les droits garantis
par la Charte et les plans d’action et si le préam-
bule a une valeur juridique.

Le rapport entre les droits et la protection contre
l’exclusion est encore plus évident en Europe.
C’est ainsi que la nouvelle constitution et la
Charte des droits fondamentaux de l’Union
européenne mentionnent, outre les droits humains
fondamentaux, le droit à l’éducation, à la forma-
tion, aux services de placement, à l’intégration
des personnes handicapées, et le droit au loge-
ment et à l’aide sociale pour combattre la pauvreté
et l’exclusion sociale. Là encore, on ne sait trop
comment ces droits seront exercés, mais ils
impliqueront sûrement des conséquences pour 
la formulation et l’organisation de la politique
nationale. Les instruments juridiques ne doivent
pas être perçus exclusivement comme un trem-
plin pour revendiquer des droits individuels. 
Ils se sont révélés efficaces dans le passé pour
donner une impulsion à de nombreux pro-
grammes d’action.

À cet égard, deux observations s’imposent.
Premièrement, l’élargissement continuel des
droits dans le domaine de la politique économique
et sociale, en l’occurrence la lutte à la pauvreté
et à l’exclusion sociale, oblige en quelque sorte le
gouvernement à développer des stratégies de lutte
efficaces et juridiquement viables. Le discours ne
suffit plus. Deuxièmement, l’élargissement des
droits a tendance à dynamiser un groupe consi-
dérable d’universitaires de la scène nationale et
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internationale et de représentants d’ONG qui prô-
nent une action progressiste, se servant des nou-
veaux droits pour contester la politique officielle
et réclamer l’intervention de l’État.

En donnant leur mot à dire à des groupes d’indi-
vidus, l’élargissement des droits dans le domaine
des politiques sur la pauvreté et l’exclusion
sociale oblige les gouvernements à être plus
attentifs à la stratégie et à la coordination qu’ils
ne l’auraient été normalement. L’inconnue à
l’heure actuelle est de savoir quel sera l’impact
des politiques axées sur les droits.

Plans d’action nationale des
pays membres de l’Union
européenne
En 2000, le Conseil européen se donnait comme
grande orientation de réduire sensiblement la
pauvreté et l’exclusion sociale en l’espace d’une
décennie. Pour faire suite à cette décision, tous
les pays membres ont convenu d’élaborer des
plans biennaux d’action nationale (qui en sont
maintenant au deuxième cycle). Ces plans
visaient quatre grands objectifs : favoriser la 
participation au marché du travail, réduire les
risques d’exclusion, aider les plus vulnérables, 
et mettre à contribution toutes les institutions
concernées afin de réaliser ces objectifs. On s’est
également entendu sur les indicateurs d’exclusion,
dont les principaux sont le faible revenu persis-
tant après transferts, le chômage, le ménage 
sans emploi, l’écart de revenu par rapport à la
rémunération médiane, le faible niveau de scolar-
ité et l’abandon des études, et l’état de santé 
fragile (UE, CPS, 2001).

À l’origine, « la plupart des États membres ont
concentré leurs efforts sur l’amélioration des
procédures de coordination et des mesures poli-
tiques existantes, ainsi que sur la promotion du
partenariat, plutôt que de lancer de nouvelles
mesures innovantes » (UE, 2001, p. 7). En outre,
malgré des différences dans « leur capacité […] 
à définir leurs politiques dans une perspective
stratégique de long terme et à éviter une approche
uniquement sectorielle ou ciblée sur des groupes
spécifiques pour développer une approche inté-
grée » (UE, 2001, p. 7), la plupart des plans 
d’action nationale étaient à peine plus qu’une
liste de politiques et de programmes qui, à des
degrés divers, répondaient aux besoins des
groupes défavorisés. Néanmoins, des indices
nous portent à croire que l’expérience de l’UE est
en train de devenir beaucoup plus intéressante.

Trois éléments de planification sont dignes de
mention : l’insistance mise sur l’intégration, la
participation de la société civile, et la méthode de
coordination ouverte appuyée d’une évaluation.

Un aspect important des plans d’action nationale
est l’attention particulière qu’ils accordent à la
coordination des différents niveaux de décision et
d’exécution. Dans la plupart des pays membres,
des plans régionaux et locaux intégrés viennent
compléter le plan national. Dans une étude
indépendante portant sur le plan d’action nationale
du Royaume-Uni, la Social Policy Unit à l’univer-
sité de York émet la conclusion suivante : « Avant
que le plan d’action nationale n’existe, on n’avait
jamais procédé à ce genre d’examen transsecto-
riel, mais en partie grâce à ce plan […] ces 
examens se font désormais de façon plus systé-
matique » [TRADUCTION] (Bradshaw et Bennett,
2003, p. 3). Cette étude polarisera vraisemblable-
ment l’attention sur la nécessité de coordonner la
prestation des services et de les orienter vers les
groupes souffrant d’exclusion. Ainsi, « l’élabora-
tion du plan d’action nationale aura […] amené
les différentes administrations à travailler de
nouveau ensemble, ce qui pourrait conduire
éventuellement à l’établissement d’une relation
beaucoup moins ambiguë et plus fructueuse
entre le gouvernement national du Royaume-Uni
et les administrations investies de compétences
déléguées, tant au point de vue de l’élaboration
des politiques qu’au point de vue du contrôle »
[TRADUCTION] (Bradshaw et Bennett, 2003, p. 3),
les administrations investies de compétences
déléguées étant celles de l’Écosse, du Pays de
Galles et de l’Irlande du Nord.

En plus d’inciter les différentes administrations 
à travailler ensemble, les plans d’action nationale
contribuent à intensifier le dialogue entre les
organismes gouvernementaux et les organisations
de la société civile (Royaume-Uni, nd), ce qui a
mené à la création de groupes de travail mixtes
et à l’établissement de rapports beaucoup plus
étroits avec le secteur bénévole et communautaire,
notamment au niveau local. La participation de la
société civile (y compris les groupes visés par les
politiques) a encouragé l’élaboration de politiques
et de programmes selon une approche ascendante,
ce qui, par ricochet, a abouti à une évaluation
plus holistique des besoins des clients.
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Le dernier élément de la politique de l’UE que
nous voulons faire ressortir dans cette étude est
la méthode de coordination ouverte, qui a été
entérinée au Sommet de Lisbonne. Les pays
membres ont adopté cette méthode devant l’im-
possibilité d’accoucher d’un plan commun de
lutte à l’exclusion sociale. Un modèle commun
était irréalisable en raison des différences d’ac-
cord institutionnel et d’accord de gouvernance,
des différences de programme et des différences
de contexte. À défaut d’un plan commun, la
méthode de coordination ouverte permet aux
États de concevoir des politiques et des mesures
propres à leurs besoins, mais elle crée aussi deux
mécanismes pour favoriser l’acquisition et le
partage de connaissances. Le premier mécanisme
est un mécanisme d’évaluation globale formelle
qui a pour objet de distinguer les meilleures pra-
tiques en matière d’élaboration de politiques et
de programmes. Le second mécanisme repose sur
la participation des organisations de la société
civile et des membres des groupes souffrant 
d’exclusion, qui pourront exposer un point de
vue critique, permettant ainsi de tirer parti des
expériences vécues dans les différents pays de
l’UE et de faire en sorte que l’on s’inspire des
meilleures pratiques internationales dans l’élabo-
ration des plans biennaux d’action nationale. De
fait, la méthode de coordination ouverte favorise
le développement et l’intégration des collectivités
horizontales (transnationales) et verticales
(nationales) de partenaires.

Étant donné que la méthode de coordination
ouverte a été conçue de manière à permettre la
coordination des politiques dans des contextes
sociaux, économiques et institutionnels passable-
ment différents, elle pourrait s’avérer intéressante
pour le Canada dans les domaines qui nécessitent
l’intervention des trois ordres de gouvernement
(p. ex. l’exclusion sociale).
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Dans cette étude, nous avons commencé par
examiner le concept de pauvreté et sa relation
avec le concept plus récent de l’exclusion
sociale. Nous avons ensuite tracé un bref portrait
statistique des six groupes les plus vulnérables 
à la grande pauvreté et à l’exclusion sociale.
Nous donnons aussi un aperçu, sous la forme
d’une classification, des diverses mesures en
usage actuellement ou en voie d’élaboration. 
La classification laisse entendre toutefois que les
responsables politiques et les militants sociaux
connaissent déjà bien la plupart des mesures à
prendre et ce, en dépit des dernières trouvailles
ou des dernières modifications sommaires aux
solutions existantes. L’étude montre plutôt que
les innovations les plus intéressantes se trouvent
non pas dans les mesures proprement dites 
(c’est-à-dire dans les aspects techniques des 
politiques), mais dans leur coordination et leur
gestion et dans le mécanisme qui supporte cette
intégration. On ne doit vraiment pas s’étonner 
de cela étant donné la complexité des concepts
(exclusion sociale) et l’éventail remarquablement
large des solutions proposées. Ce qui est étonnant
toutefois, c’est que l’on n’ait pas suffisamment
cherché à savoir comment on peut convertir des
politiques et des programmes diversifiés en une
stratégie globale. S’il y a une conclusion générale
à tirer de cette analyse, c’est celle-ci : on devrait
s’attacher davantage à étudier divers types de
mécanismes de coordination, comme ceux traités
dans la dernière section de cette étude. Par la
même occasion, on devrait se pencher sur les
modes de partenariat nécessaires pour gérer
cette interdépendance et sur les rapports de
responsabilisation qui devront être définis pour
susciter la confiance.
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1. Sen (2000). Cet article rend compte de la
manière dont Sen traite la question de 
l’exclusion sociale et de la définition qu’il
donne du concept.

2. Voir Kapsalis et Tourigny (2003a,b,c; 2004a,b).
Voir aussi Heisz et McLeod (2004).

3. Voir, par exemple, Green et Worswick (2002).

4. Les tableaux sont inspirés de ceux figurant
dans les rapports de Kapsalis et Tourigny sur
les Autochtones (page 21) et les personnes
seules (page 30). Les rapports traitent le sujet
plus à fond.

5. Ungerleider (2004). Selon le Régime national
de prestations pour enfants (PNE), seulement
11 p. cent des enfants canadiens vivaient
dans une famille à faible revenu en 2000.

6. Certaines mesures figurent dans plus d’une
catégorie, ce qui est un indice de leur usage
multiple.

7. La formation liée au marché du travail et l’aide
sociale sont des exemples du premier type 
de mesures; les sociétés de développement
communautaire et les programmes des collec-
tivités sûres, des exemples du deuxième type
de mesures; les programmes du supplément
au revenu de travail et certains programmes
fondés sur les actifs, des exemples du
troisième type de mesures.

8. La manière dont ces programmes ou services
sont orientés vers les groupes défavorisés ne
s’apparente peut être pas tout à fait à ce que
l’on appelle l’intégration – c’est à dire direc-
tion, gestion et évaluation des programmes
réguliers en vue de servir des populations 
distinctes – mais à tout le moins, la plupart
des programmes sont adaptés aux besoins
des groupes à risque.

9. En réalité, un certain nombre de politiques 
ou de stratégies visant à lutter contre l’exclu-
sion sociale appliquent des idées nouvelles
(ou « assez nouvelles »), mais dans la plupart
des cas, la nouveauté réside dans la prestation
et la coordination plutôt que dans le contenu.
Nous décrivons ci dessous cinq types de
mesures qui possèdent ces caractéristiques.

a) Les mesures relatives au capital social : 
Il existe déjà des politiques concernant le
capital social. En outre, les préoccupations
pour ce type de capital jouent un rôle

important dans l’orientation des politiques
locales, p. ex. logement, transport, zonage.
Ce qui est nouveau, c’est le fait que les
gouvernements sont intéressés (il serait
anticipé d’employer un terme plus fort) 
à bâtir du capital social et, ce faisant, à
renforcer les collectivités, comme 
complément et soutien de la politique
gouvernementale.

b) Les mesures fondées sur les actifs : 
Ces mesures encouragent l’accumulation
d’actifs en vue d’influencer le comporte-
ment sur de longues périodes de temps et
aux principales étapes de la vie, p. ex. la
retraite ou l’inscription à un programme
d’études. Il existe déjà de nombreuses
mesures de ce genre (p. ex. les régimes
enregistrés d’épargne-retraite), mais ce
qui est nouveau, c’est l’importance, les
applications et les rôles complémentaires
que l’on envisage pour ces mesures dans
l’avenir. (Voir Explorer les mérites possi-
bles des politiques sociales fondées sur
les actifs : les résultats de la recherche 
et de la pratique, Conférence sur les
approches fondées sur les actifs, Projet de
recherche sur les politiques, décembre 2003,
Gatineau, Québec.)

c) Les mesures axées sur le développement
de l’enfant : Dans la présente étude, on
affirme que la nouveauté de ces mesures
réside dans leur coordination audacieuse;
or, nous pouvons imaginer que l’attention
additionnelle portée à la condition parentale,
à la garde d’enfants et au développement
des jeunes enfants se traduira par un 
nouvel ensemble de mesures.

d) Les mesures fondées sur les droits : 
Les politiques d’antidiscrimination existent
déjà depuis longtemps au Canada et en
Europe. Ce qui est nouveau, toutefois, ce
sont des instruments comme la loi du
Québec visant à combattre la pauvreté et
l’exclusion sociale. Voir Noël (2002) ou
Eliadis et Leduc (2003), ainsi que la 
nouvelle constitution et Charte des droits
fondamentaux de l’Union européenne, qui
garantit de nouveaux droits (notamment
l’article II 74 : le droit à l’éducation et à
l’accès à la formation professionnelle et
continue; l’article II-86 : intégration des
personnes handicapées; l’article II 89 : 21
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le droit d’accès à des services gratuits de
placement; et l’article II 94 : le droit 
d’accès aux prestations de sécurité sociale
et aux services sociaux, ainsi que le droit
à une aide sociale et à une aide au loge-
ment, afin de lutter contre la pauvreté et
l’exclusion sociale).

e) Les mesures relatives à l’économie sociale :
L’économie sociale se compose de sociétés
financièrement viables qui produisent des
biens et services et créent des emplois,
mais dont l’objet principal est d’aider leurs
membres ou les collectivités à réaliser des
objectifs sociaux que ne peut remplir une
entreprise publique ou privée. Entrent dans
cette catégorie les sociétés de développe-
ment économique, dont l’objet essentiel
n’est pas de faire des profits ou de se
tailler une part de marché, mais de créer
des emplois et d’améliorer le milieu.
L’économie sociale trouve son origine dans
les coopératives et les caisses d’épargne et
de crédit de l’époque de la Grande Crise.
Toutefois, ce type d’économie connaît
depuis quelque temps un regain d’intérêt
et de croissance, d’où le fait qu’on l’a 
évoqué dans le discours du Trône.

10. Cynthia Williams (2004) soutient que
l’Entente-cadre sur l’union sociale était 
devenue nécessaire parce que le lien de confi-
ance était brisé. Au lieu de se concentrer 
sur l’entente proprement dite, Mme Williams
s’intéresse aux conditions qui assurent le bon
fonctionnement de ces accords, c’est à dire la
confiance, la poursuite d’un objectif commun,
la transparence et la réciprocité. Elle recom-
mande également d’être particulièrement
attentifs à la manière dont les problèmes sont
formulés, afin que l’on développe un « champ
de collaboration » le plus large possible. 
Son exemple portait sur le programme des
enfants, axé sur le développement de l’enfant.

11. Voir DSC (nd); également Union sociale (2004).
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